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Collaboration nécessaire 
entre patrons et ouvriers 

I ® 

k 

M. Gérard Picard, président de 
la Confédération des Travail-
leurs Catholiques du Canada ; M. 
l'abbé Charles-Omer Garant, au-
mônier des associations patrona-
les ; l'hon. sénateur Cyrille Vail-
lancourt et le R. Père Bélanger, 
O. P., ont adressé la parole di-
manche dernier, à la journée d'é-
tude syndicale, organisée par le 
Conseil général des Syndicats ca-
tholiques de Québec. ,M. l'abbé 
Georges Côté, aumônier général 
de la C. T. C. C. et M. André 
Roy, secrétaire général ont aus 
si participé aux diverses réu-
nions. 

Une messe spéciale a d'abord 
eu lieu à 9 h., à l'église de Jac-
ques-Cartier. Le sermon fut pro-
noncé par le R. Père Bélanger, 
O. P. Après la cérémonie reli-
gieuse, 11 y eut réunion au secré-
tariat des Syndicats, où l'hon. sé-
nateur Vaillancourt traita des 
Caisses Populaires, comme moy-
en d'épargne pour l'ouvrier. 

M. Lauréat Morency présidait 
la séance de clôture. Il invita M. 
Gérard Picard à tirer les conclu-
sions de la journée. 

Quatre équipes furent formées 
au cours de l'après-midi pour fai-
re une étude comparée des carac-
tères distinctifs des diverses u-
nlons ouvrières de la province. 
La première se plaça au point 
de vue religieux, la deuxième fit 
une revue des méthodes, la trois-
ième s'occupa de l'aspect écono-
mique et social et la quatrième 
envisagea le problème de l'orien-
tation. Les équipes travaillaient 
sur un plan préparé par M. An-
dré Roy. 

M. GERARD PICARD 

L'organisation ouvrière, a dit 
le président général de la C. T. 
C. C. devrait être une, mais des 
divergences d'opinion rendent 
cette unité d'action irréalisable 
dans la plupart des pays du mon-
de. Notre syndicalisme, ajoute-
t-il, n'est pas lyi mouvement "an-
ti" : il envisage le problème ou-
vrier dans son ensemble et son 
programme tient compte des 
problèmes généraux de tous les 
salariés. Nous travaillons par 
tous les moyens possibles à faire 
respecter les droits de chacun 
par l'élément de religion que 
nous attachons à notre mouve-
ment. Mais il serait faux de croi-
re que cette religion nous obli-
ge à des courbettes et que la 
justice et la charité ne s'accommo-
dent pas de l'énergie d'action." 

M. li 'ABBE GARANT 

L'aumônier des associations 
patronales parla de la nécessité 
de la collaboration entre les em-
ployeurs et les employés pour 
aboutir à l'établissement d'un or-
dre social meilleur où régneront 

la paix et l'harmonie. Pour arri-
ver plus sûrement à ce résultat, 
il sonhaita l'établissement d'une 
C. P. C. C. (confédération des pa-
trons catholiques du Canada) 
qui répondait dans le monde pa-
tronal canadien à l'organisation 
de la C. T. C. C. (Confédération 
des Travailleurs catholiques du 
Canada). 

"En tenant compte de cette ré-
alisation possiblei, dit-il, nous 
sommes peut-être le seul pays 
au monde où l'ordre social chré-
tien soit réalisable à l'heure ac-
tuelle. Si nous pouvons espérer 
que toutes nos organisations pro-
fessionnelles, quelles qu'elles 
soient, puissent être organisées 
sur les mêmes bases que vos syn-
dicats ouvriers, nous avons tous 
le devoir sacré de tenter cet es-
sai, de faire cette preuve. 

A tous les 
syndicats affiliés 

Conformément à l'arti-
cle 18 de la Constitution de 
la C. T. C. C., qui se lit 
comme suit : "De même, 
chaque organisation affi-
liée à la C. T. C. C. doit re-
mettre à l'un de ses délé-
gués la somme d'un dollar 
et cinquante cents (.$1.50) 
en paiement à l'avance du 
procès-verbal du Congrès, 
et ce au moment de Tins-
crii)tion des délégués" nous 
demandons à tous les tré-
soriers de syndicats de fai-
re parvenir leur chèque au 
trésorier-général de la C. T. 
C. C. le plus tôt possible. 

Le relevé des reçus du 
trésorier démontre que plu-
sieurs organisations n'au-
raient pas acheté le procès-
verbal pour leus archives, 
car le procès-verbal payé 
par le délégué au Congrès 
lui appartient personnelle-
ment. 

Comme c'est un article 
de la constitution, nous de-
mandons donc à tous les 
trésoriers d'y voir le plus 
tôt possible. 

Le trésorier-général de la 
C. T. C. C. nous prie égale-
ment de vous annoncer 
qu'il a présentement une 
certaine quantité de bou-
tons-insignes. Ceux qui n'en 
auraient pas déjà feraient 
bien de faire parvenir leur 
commande au trésorier de 
la C. T. C. C., M. Roméo E-
thier, 1231 est, rue Demon-
tigny, Montréal. Les bou-
tons-insignes se vendent 
$20.00 le cent $0.25 l'unité. 

• "Si donc vous avez quelque in-
fluence sur vos patrons, essayez 
de nous les amener, afin que 
nous puissions les grouper dans 
cette C. P. C. C. qui vous accor-
dera, sans que vous ayez la pei-
ne de le demander, ce que vous 
voulez obtenir. Vous avez ce de-
voir pour toutes les autres pro-
vinces qui vous regardent, pour-
toute l'Amérique, pour le mon-
de entier. SI nous nous arrêtions 
en chemin, nos adversaires di-
ra ient : les Canadiens français 
ont manqué leur coup, la reli-
gion aussi. Le monde entier 
nous regarde et nous jugera. 
Mais nous pouvons lui donner 
la preuve de la sûreté de nos 
principes et nous la lui donne-
rons, si nous nous donnons la 
main." 

M. André Roy 
nommé Rédacteur 

en Chef 

M. André Roy, élu récem-
ment secrétaire général de la 
C. T. C. C., vient d'accepter de 
devenir le Rédacteur en Chef 
de "Le Travail".. Cette déci-
sion a été prise lors de la der-
nière réunion de l'Exécutif, 
tenue à Québec samedi der-
nier. Monsieur André Roy 
remplacera donc M. Alfred 
Charpentier qui à venir jus-
qu'à ces derniers temps s'oc-
cupait de la rédaction de "Le 
Travail". Nul doute que M. 
Roy pourra s'acquitter de 
cette nouvelle tâche avec 
beaucoup de succès. Nous de-
mandons donc aux directeurs 
de syndicats de bien vouloir 
faire parvenir les nouvelles de 
leur syndicat au bureau de M. 
Roy, à 19, rue Caron, Québec. 

A la même réunion, il fut 
aussi décidé que MM. Gérard 
Picard, André Roy et Roméo 
Ethier, respectivement, prési-, 
dent général, secrétaire géné-
ral et trésorier général soient 
membres de la nouvelle Com-
mission d'administration. M. 
Pierre Forest demeure secré-
taire de la Commission d'ad-
ministration. C'est donc dire 
que les chèques, les listes d'a-
bonnés, les annonces, en un 
mot, tout ce qui ne regarde 
pas la rédaction, devront con-
tinuer d'arriver au bureau de 
"Le Travail", 1231 est, rue 
Demontigny, MontréaL 

La liberté d'organisation 
existe-t-elle 

Le droit à l'organisation pro-
fessionnelle existe pour les pa-
trons comme pour les ouvriers; 
Il est consacré par les lois natu-
relles et juridiques, les écrits de 
papes. 

Dans le domaine des faits il en 
est tout autre cependant. Cette 
liberté existe pour l 'employeur; 
elle est totale; ni la loi ni les 
hommes lui mettent obstacle. 
Les unions ouvrières la facili-
tent, l'encouragent, la provo-
quent dans bien des cas. 

Mais la liberté de s'organiser 
pour l'ouvrier n'est pas toujours 
aussi facile. Elle est étouffée, 
traquée, étranglée par la majori-
té des employeurs et dans bien 
des cas la Loi des Relations ou-
vrières recouvre d'un manteau 
légal cette Ignorance. 

Voilà ce qui explique pour-
quoi, en notre province, 20% 
seulement des ouvriers sont or-
ganisés et bénéficient d'une cer-
taine tolérance pendant que 80% 
de leurs confrères tremblent 
sous la coupe de leurs employ-
eurs. 

La dictature n'a pas été inven-
tée par Hitler et tous les tyrans 
ne sont pas morts avec lui. 

C'est un fait indéniable que si-
tôt que les ouvriers font mine de 
s'organiser l'employeur 1° — 
fait une crise de ner fs : 2° — 
s'informe de ceux qui font partie 
de l'Union ; 3° — exerce une sur-
veillance tracassière sur eux ; 
4° — leur fait la cour, accorde 
certaines faveurs; 5° — si l'U-
nion persiste, fait des menaces, 
provoque les ouvriers organisés, 
exerce le favoritisme sur les 
non-membres; 6° — s'informe 
des chefs, puis congédie pour des 
prétextes. 

Pour ne citer que quelques ̂ caa 
entre mille, voilà ce qui s'est 
passé à la Compagnie Shaw Mfg, 
Yamaska Garments de St-Hya-
cinthe. Empire Shirt de Louise-

ville, Empire Shirt de Grand'MÔ-
re. Coïncidence frappante, lea 
présidents .respectifs de ces qua-
très unions se trouvèrent congé-
diés presqu'en même temps. 

Et la liberté de s'organiser ! . . . 
L'ouvrier n'a-t-il pas alors mille 
raisons de se soulever ? 

La Loi des Relations ouvrières 
n'empêche-t-elle pas de telles pra-
tiques? Pas tout à fa i t ! Lors, 
qu'un employeur se rend coupa-
ble de pratiques interdites, l'u. 
nlon ouvrière se doit 1° _ de 
demander des conciliateurs; 2* 
— si l'employeur ne réussit pas 
à les convaincre que son affaira 
est honnête, ceux-ci font rapport 
à la Commission des Relations 
ouvrières ; 3° — la Commission 
des Relations ouvrières peut re. 
commander au Procureur Géné-
ral d'intenter des poursuites, ce 
qui a été fait dans un seul cas à 
date; 4° — Ou encore autoriser 
l'union à prendre des poursul-
tes ; ce que les unions ne font 
jamais en raison des amendes 
bénignes et de la lenteur des pro-
cédures ; 5° — ou encore recom-
mander au ministre d'instituer 
un tribunal d'arbitrage: ce qu'il 
ne fait que d'une manière très 
restreinte; 6° — si le tribunal 
d'arbitrage est accordé dans les 
cas de congédiement, la décision 
arbitrale majoritaire ne fait que 
recorhmander à l'employeur de 
reprendre les employés congé-
diés. 

Si l'employeur ne se soumet 
pas à cette recommandation, l'u-
nion peut, quatorze jours après 
la recommandation du tribunal, 
faire la grève. La durée de toutes 
ces procédures peut aller jusqu'à 
un an. N'est-ce pas ce qui expll. 
querait le pourquoi des grèves 
illégales ? 

Une grève légale a peu de 
chance de succès. Elle donne trop 
de moyens et trop de temps à 
l'employeur pour se préparer à 
y faire face. Que dire mainte-
nant de la somme de courage, 

(A suivre en page 8) 

M. Osias Fillion 
délégué à Bruxelles 

M. Osias Filion, 2ème vice-pré-
sident de la C. T. C. C. et Prési-
dent Général de la Fédération 
Nationale des Métiers de la 
Construction, vient d'être délé-
gué à une Conférence du Bu-
reau International du Travail 
Tsection de la Construction). M. 
Fiîion quittera donc Montréal le 
9 novembre prochain pour se 
rendre à Bruxelles où se tien-
dra cette Conférence. Le 2ième 
vice-président de la C. T. C. C., 
qui a beaucoup d'expérience 
dans les organisations ouvrières, 
en est à sa troisième traversée. 
Il a en effet été délégué en Euro-
pe en 1928 et en 1931. Nul doute 

que M. Filion pourra participer 
activement aux différentes séan-
ces et en rapportera de précieux 
renseignements et informations, 
ainsi que des nouvelles métho-
des d'organisation qui pourront, 
nous en sommes assurés, aider 
beaucoup à l'organisation ou-
vrière du Canada dans le domai-
ne de la Construction. 

La Conférence se tiendra du 
25 novembre et M. Filion en pro-
fitera à son retour, pour aller vi-
siter les chefs des Syndicats 
Chrétiens de France et de Hol-
lande, de sorte qu'il reviendra 
au pays vers la fin de décembre. 
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Editorial 

Une objection qu'il faut retourner 

Qui d'entre nous n'a entendu un jour cet te réf lexion : 
« Le coût de la v ie peut bien ne pas cesser de s'accroître, les 
ouvriers réclament toujours de nouvel les augmentat ions de 
salaires » ? 

C'est là l'opinion courante. Comme, à première vue, elle 
paraît plausible, les capital istes n'ont pas manqué de l'entre-
tenir dans le public par tous les moyens de propagande dont 
ils disposent. 

E n fai t , il peut for t bien arriver que la moindre hausse de 
ealaires soit suivie d'une augmentat ion des prix, mais cela 
t ient plutôt à la volonté des industriels d'assurer la stabil ité 
de leurs prof i t s qu'à la hausse des prix el le-même. 

Les salaires, en e f fe t , n'entrent que pour une minime 
part dans la composit ion du prix de revient. D'après les 
s tat i s t iques publiées par le gouvernement américain s u r ' l e 
Bujet, les salaires comptent pour environ 25 p.c. du prix de 
revient. Ainsi , une augmentat ion de salaires de 10 p.c, équi-
vaut à une augmentat ion de 2^/2 P-c. environ dans le prix de 
revient. 

^ L'inflation actuelle n'est pas attribuabl^ aux augmen-
tat ions de salaires, mais au jeu des prof i teurs qui cherchent 
à se fa ire des prébendes reluisantes à m ê m e les quelques 
améliorations chèrement gagnées par les travailleurs. 

Quand on vous dira : « Les prix peuvent bien monter ; les 
ouvriers ne cessent de demander des augmentat ions de salai-
res » , hâtez-vous de leur rappeler cette pet i te vérité . 

André ROY 

II nous fa i t plaisir de publier 
en trois parties ce t te cause-
rie de notre aumônier géné-
ral, Ce tex te e s t de nature à 
intéresser v ivement nos 
nombreux lecteurs et k les 
renseigner davantage sur la 
nature du syndical isme 
cathoKque. 

Pour qui sont faites nos lois? 
Tous les c i toyens d'un pays, à moins d'exception bien 

ne t t ement prévue dans le t ex te du code, sont soumis aux lois. 
Voilà un principe général ? E t quand il s'agit, en particulier, 
d'une loi comme la Loi des Relations Ouvrières de la province 
de Québec, il n'y a pas que les salariés, les pet i t s travailleurs, 
les humbles manoeuvres qui doivent s'y soumettre et l'obser-
ver r igoureusement . Les employeurs, gros et pet i ts , les com-
pagnies et les particuliers ne sont-i ls pas tenus eux aussi , de 
l'observer ? La Loi des Relations Ouvrières de Québec ne 
prévoit qu'une exception dans la catégorie des employeurs: 
les chemins de f er sous la juridiction du Parlement du Canada. 
Cette loi a été fa i t e pour orienter les saines relat ions entre 
employeurs e t leurs salariés et les deux parties en cause y 
sont assuje t t i e s invariablement. 

Certains employeurs s'en éta ient moqué jusqu'ici. Récem-
en poursuivant la Compagnie Yamaska Garment, de St-Hya-
ment , le Gouvernement de Québec a posé un g e s t e énergique 
cinthe, pour avoir ouvertement violé la Loi des Relat ions 
Ouvrières. Les administrateurs de la Yamaska Garment 
croyaient-i ls que cette Loi n 'éta i t pas fa i t e pour eux ? S'é-
taient- i ls donc f i gurés que leur industrie entrait dans la 
catégorie des exceptions ? Cinq plaintes ont été logées contre 
la Yamaska Garment e t cette compagnie a été condamnée. 

Si les lois ne sont pas observées par ceux qui sont con-
cernés chez nous, à quoi servirait aux légis lateurs de se don-
ner des m a u x de tê te pour les bâtir ? Si les lois ne sont pas 
observées, l'ordre ne peut plus régner dans la société et oii 
Irions-nous donc ? 

N'est- i l pas essentiel que tous ceux pour qui les lois sont 
fa i tes , le pet i t comme le gros, le salarié comme l'employeur, 
l 'homme de la rue comme le f inanc ier ou l' industriel inf luent , 
observent nos lois. E t il es t heureux que les représentants de 
l 'autorité publique dans cet te province sachent sévir au be-
•oin côhti 'é lés v iolateurs . . . qui soient-i ls . . . de nos lois. 

BASE CATHOLIQUE 

Il est catholique pour trois 
raisons : 

Premièrement, nos syndicats 
se laissent guider, dans leurs ac-
tivités par la religion et profes-
sent ouvertement que toutes les 
actions humaines, celles des 
groupes comme celles des indivi-
dus, relèvent de la conscience: 
que la justice et la*charité sont 
les deux règles supérieures et o-
bligatoires entre patrons et ou-
vriers. Nos syndicats proclament 
que la question sociale et plus 
particulièrement la question syn 
dicale soulève des problèmes mo-
raux dont la religion catholique 
seule a la clef. Notre mouve-
ment se laisse guider par la re-
ligion, parce que tel est l'ensei-
gnement constant de la Hiérar-
chie catholique, spécialement des 
Pontifes romains depuis plus de 
50 ans. 

Deuxièmement, notre mouve-
ment est catholique parce que la 
religion catholique, seule, peut 
fournir une base d 'entente com-
mune entre le capital et le t r a 
vail. En effet pour que l'accord 
règne entre eux, il est nécessai-
re que les deux y met tent de la 
bonne volonté et que les em-
ployeurs et employés consentent 
à se parler par l ' intermédiaire 
de leurs organisations respecti-
ves. Mais ces conditions préala-
bles, comme le dit le préambule 
de la Constitution et Règlements 
de notre confédération, (nous 
citons) "ne suffisent pas pour 
que la paix se fasse définitive-
ment et facilement entre em-
ployeurs et travailleurs". Admet-
tons, en effet, que les uns et les 
autres aient leurs propres orga-
nisations ; que celles-ci renon-
cent à se combat t re ; qu'elles se 
reconnaissent mutuel lement tous 
les droits a f férant aux'organisa-
tions professionnelles ; que mê-
me elles établissent des commis-
sions mixtes de conciliation et 
d 'a rbi t rage: tout cela est sans 
doute quelque chose mais l'ac-
cord ne sortira pas des délibéra-
tions ainsi amorcées si employ-
eurs et employés ont chacun 
leurs prétentions opposées et 
n 'admet tent pas les mêmes doc-
trines. Ce qu'il fau t t rouver c'est 
une base d 'entente commune. Le 
point d'où il fau t part ir , c'est 
que employeurs et travail leurs 
soient »unanimes quant à la con-
ception de leurs droits et de 
leurs devoirs réciproques. 

Cette unité de principes direc-
teurs et de doctrines fondamen-
tales, voilà donc la première et 
indispensable condition de l'ac-
cord entre patrons et ouvriers. 

Mais qui fera cette uni té ? Cet-
te fonction appar t ient en propre 
à l 'Eglise catholique qui a reçu 
de Dieu même la mission d'ensei-
gner toutes les nations, et qui, 
en matière de travail, comme 
dans tous les domaines est l'au-
torité doctrinale et indiscutable", 
(fin de la 'citation). 

Troisièmement, not re mouve-
ment est catholique parce que, 
dans l'énoncé fait par "Rerum 
Novarum" des buts médiat et im-
médiat d 'un syndicat profession-
nel, les réclamations de la foi des 
travailleurs catholiques y trou-
vent leur garantie et les légiti-
mes aspirations sociales leur jus-
tification. 

Le concept de la personne hu-
maine, en dehors de la doctrine 
de l'Eglise en est un vide de sens. 
La foi catholique, en effet, nous 
enseigne que le composé hu-
main, âme et corps, forment un 
être doué de vie, est une person-
ne humaine ; que cette personne 
humaine, à cause, uniquement, 

A nos lecteurs 
et annonceurs 

Des circonstances in-
contrôlables nous obli-
gent à publier la présente 
édition à 8 pages seule-
ment . 

Nous prions nos nom-
breux lecteurs et annon-
ceurs de bien vouloir 
nous excuser. 

de la fin suprême de l'âme, qui 
est la possession de Dieu dans 
l 'autre vie, s 'appartient, qu'elle 
a charge de vie, qu'elle doit 
t ransmettre cette vie : qu'elle-
même doit se développer, se par-
faire. Or, toute philosophie qui 
veut ignorer cette fin suprême 
de la personne humaine — qui 
est la conquête et la possession 
de Dieu coupe immédiatement 
l 'appartenance de cette même 
personne humaine au Christ et 
à l 'Eglise et fait ainsi du compo-
sé humain — âme et corps — un 
être vivant dont la valeur se su» 

(A suivre en page 5) i 

Edition spéciale remise au 
mois de décembre 

Les membres des syndicats affiliés à la Fédération Natio-
nale du Vêtement seront sans doute surpris de constater que 
la présente édition ne parle pas des réalisations de leur Fédé-
ration. Des circonstances incontrôlables no\is ont forcés à 
remett re cette édition spéciale au mois de décembre. 

Duran t les mois qui suivront, nous éditerons dejs numéros 
spéciaux dans le but de fa i re connaître à nos lecteurs les 
différentes Industries qui existent dans notre province ainsi 
que les réalisations de nos Fédérations au sein de ces d i f fé-
rentes industries. 

Ca donnera l'occasion à un ouvrier d'une industrie par t i -
culière de se renseigner sur ce qui se fa i t dans les autres 
industries. La prochaine réunion du Bureau Confédéral déci-
dera pour quelques mois à l 'avance quelles seront les Fédé-
rations qui prépareront ces éditions spéciales en collaboration 
avec la direction de "LE TRAVAIL". 

La campagne se continue 
Durant les quelques mois qui 

ont précédé le Congrès du 25iè-
me anniversaire de la C. T. C. C., 
nous avions lancé plusieurs ap-
pels à tous les syndicats en fa-
veur des abonnements en bloc à : 
"LE TRAVAIL". Un grand nom-
bre de syndicats ont répondu à 
cet appel en prenant de ces a-
bonnements. Depuis ce temps une 
dizaine de nouveaux syndicats 
ont été affiliés à la C. T. C. C. 
et n 'ont pas encore abonné leurs 
membres. E n plus une cinquan-
taine d 'autres syndicats comp-
tent aucun abonnement à "LE 
TRAVAIL", organe officiel du 
mouvement. Une cinquantaine 
d'autpes syndicats ont seulement 

quelques-uns de leurs m e m b r e ! 
qui reçoivent "LE TRAVAIL". 

Nous faisons donc encore un« 
fois un appel aux directeurs d« 
ces syndicats, aux directeurs d« 
Fédérations et de Conseils Cen« 
traux, af in que la campagne 
continue. 

Nous mallerons prochain*» 
ment, à chacun des secrétai re! 
de syndicat, une circulaire sug» 
gérant certains moyens à pren. 
dre pour pouvoir augmenter 
plus facilement et plus rapide-
ment la circulation de : "LE 
TRAVAIL". 

Que chacun se répète donc ! 
"La campagne se cofttinne". 

d 
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NOUVELLES DE MONTREAL 

Charpentiers-Menuisiers 

Lors d'une récente assemblée 
du syndicat des Charpentiers 
Menuisiers eurent lieu les élec-
tions annuelles des officiers. M. 
Osias Filiori fu t réélu président 
et M. Joseph Coulombe, vice-pré-
sident. M. Hervé Bessette de-
meure secrétaire-archiviste. M. 
Paul Groulx a été élu secrétaire-
Correspondant. M. J. O. Mallette, 
sentinelle, P. Ethier, secrétaire-
trésorier. J . A. Lussier, secrétai-
re-financier et P. Laliberté, sta-
tisticien. M. A. Gk)sselin est l'a-
gent d 'affaires du syndicat. 
Journaliers 

Le syndicat des Journaliers n'a 
que quelques mois d'existence ; il 
est t rès prospère et les membres 
augmentent continuellement. 
L'Exécutif de ce syndicat est 
composé comme suit : MM. Paul 
Lortie, président, Hermas St. A-
mand, vice-présidènt, Philippe 
Marleau, secrétaire-archiviste, 
Paul Groulx, secrétaire-trésorier, 
financier, correspondant et a-
gent d'affaires, A. Chaumoht, 
sentinelle, A. Lagrange, senti-
nelle. 

Gantiers 

Les membres du syndicat des 
Gantiers ont été informés à leur 
dernière assemblée, de la propo-
sition de l'Association des Manu-
facturiers en vue du renouvelle-
ment 'du contrat pour 1947. Il 
s 'agirait d'un certain pourcenta-
ge accordé à tous les employés 
de l 'industrie. Une demande 
pour rectification de certains 
taux pour certaines catégories 
d'employés sera soumise à l'As-
sociation des manufacturiers . Un 
comité a été formé pour voir à 
l 'organisation d 'une soirée ré-
créative qui doit bientôt avoir 
lieu. 

Syndicat de la Chaussure. 

Le président du Conseil Géné-
ra l des Syndicats de la Chaussu-
re, M. Jules Hamel, a annoncé 
qu'on est actuellement à dresser 
les plans pour une intense pro-
pagande en faveur du syndicat 
et cette campagne se prolongera 
aussi longtemps qu'elle sera né-
cessaire. "Le syndicat est bien 
établi, soulignait M. Hamel, mais 

Il y a encore beaucoup de travail 
à faire." 

p 

Au cours du mois de novem-
bre, les délégués des Locaux 
Conjoints seront informés des 
détails relatifs à cette grande 
campagne qu 'entreprendra le 
Syndicat. De son côté, M. Paul 
Dugas, l 'agent d'affaires du Syn 
dicat, n'a pas manqué de soult 
gner aux membres que la force 
des travailleurs ne Se réalisera 
que par l 'Union de tous les t r a 
vailleurs en chaussui'e dans le 
Syndicat, seul en mesure de 
prendre le véritable Intérêt des 
ouvriers de cette Importante in^ 
dustrie. 

M. Horace Laverdure, 

L'agent d 'affaires du Syndicat 
des Briqueteurs et Maçons, M. 
Horace Laverdure, qui est aussi 
vice-président du Centre d'Ap-
prentissage pour les Métiers de 
la Construction de Montréal, a 
récemment quitté la métropole 
pour un voyage qui lui permet 
tra de visiter les plus importan-
tes Ecoles d'Apprentissage des 
Etats-Unis. Il s'est rendu à Cle-
veland, dans l'Ohio, à New-York 
et à Brooklyn. 

La Caisse Populaire des 
Syndicats. 

Le 17 octobre avait lieu l'as-
se'mblée annuelle des sociétaires 
de la Caisse Populaire des Syn-
dicats pour entendre la lecture 
du Rapport et de l 'état financier. 
M. Alfred Charpentier présida 
les élections des nouveaux offi-
ciers. A la Commission d'Admi-
nistration fu ren t élus MM. A. 
Gougeon, J. Dumaine et René 
Gravel. Ce dernier a été choisi 
comme président. 

A la Commission de Crédit fu-
rent élus MM. A, Gibeault, P. Là-
liberté et Albert Charpentier. A 
la Commission de surveil lance: 
MM. A. Audet, Armand Léonard 
et Mme. A. Gosselin. M. René 
Gravel, le nouveau président de 
la Commission d'Administration, 
sera le délégué officiel de la Cais-
se à l'assemblée annuelle de l'U-
nion des Caisses Populaires qui 
aura lieu à la salle du Plateau le 
dimanche 27 octobre et M. Al-
phonse Gougeon, secrétaire-gé-
rant de la Caisse, sera le délégué 
sub.stitut. 

I. N A N T E L 
BOIS DE SCIAGE 

Maaonit« — Ten-Test — Beaver Board. 
Com Papineau et DeMontigny Tél. Ch. 1300 Montréal. 

100% 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catliolique et 
National des Employés 

de Magasin 
(sd) Inc. 

865 EST, RUE SAINTE-CATHERINE, MONTREAL 

Comment profiter de 
la saispn froide 

Dans quelques semaines nous 
aurons de la neige et ce sera la 
saison froide. Il y a des gens qui 
voient venir cette saison avec 
beaucoup d'enthousiasme parce 
qu'ils pourront pratiquer leurs 
sports favoris ; d 'autres n'aiment 
pas beaucoup cette saison parce 
que ça leur coûtera cher de com-
bustible ou pour d 'autres rai-
sons. Cependant, il y a moyen 
de t irer profit d'une saison, quel-
le qu'elle soit. A ceux qui veu-
lent profi ter de la saison froide 
tout en augmentant leur bagage 
de connaissances, nous leur con-
seillons de suivre régulièrement 
les cercles d'études là où le syn-

dicat en organise, ou encore de 
s'inscrire à un cours par corres-
pondance. D'autres préfèrent 
suivre des cours du soir dans 
leur localité. Dans plusieurs lo-
calités Il se donne des cours thé-
oriques et pratiques sur plu-
sieurs métiers, 11 s'agit d'en pro-
fiter. Ces cours aident à chaque 
année un grand nombre d'ou-
vriers à devenir plus compétents. 

Pour ceux qui suivent des cer-
cles d'études ou des cours du 
soir, ça leur demande du coura-
ge. Cependant, ce sont des veil-
lées qu'ils ne regret teront pas 
parce qu'en plus d'étudier et 
d 'approfondir un sujet ou encore 

un métier, ils auront l'occasion 
de se faire des amis, d 'échanger 
des idées, de devenir plus socia-
bles, plus solidaires les uns les 
autres. Les amis que l'on se fait 
en prenant des cours du soir 
sont généralement des amis pré-
cieux pour l 'avenir. 

La vraie noblesse du coeur est 
tout entière dans la bonté. Il faut 
apprendre à aimer, apprendre à 
être bon, et cela dès sa jeunesse. 

Les enfants n'ont ni passé ni 
avenir et, ce qui ne nous arriv® 
guère, Ils jouissent du présent. 

LA BRUYERE. 

Qui touchera le coeur d 'un 
homme si l 'âme d 'un enfant n® 
le touche pas ? 

Voici une photo prise quelque part dans une école de la province. Il s'agit d'ouvriers qui suivent un 
cours en mécanique. Dans quelques années, grâce à leurs efforts ils seront probablement des chefs 
de département qui feront honneur aux nôtres. 

SERVICE AUX TRAVAILLEURS 
ET À L'INDUSTRIE 

Depuis le début de ce siècle, le ministre du Travail a fourni un SERVICE DK 
CONCILIATION à l'Industrie - c'est-à-dire, aux employeurs et employés - afin 
de favoriser et d'encourager l'harmonie entre les deux grands associes industriels. 

Les fonctions générales du mlnktre comprennent aussi un raste champ 
d'activités se rapportant directement au bien-être des travailleurs - LA FORMA-
TION PROFESSIONNELLE AU CANADA, poursuivie avec le concours des gouver-
nements provinciaux, y compris la formation en réadaptation et l'apprentissago 
. . . la vente des RENTES VIAGERES SUR L'ETAT... la compilation et la publi-
cation de la STATISTIQUE OUVRIERE et les projets de DOCUMENTATION 
OUVRIERE... la publication mensuelle de LA GAZETTE DU TRAVAIL... la 
préparation annuelle d'un RAPPORT SUR LA LEGISLATION OUVRIERE et la 
liuison avec l'Organisation Internationale du Travail. 

Les fonctions des agences gouvernementales connexes sont de toute première 
Importance pour les travailleurs. 

LA LOI D'ASSURANCE-CHOMAGE, comportant LE FONDS D'ASSURANCE-
CHOMAGE et la fonctionnement du SERVICE NATIONAL DE PLACEMENT, est 
appliquée par la Commission d'Assurance-chômage. 

LES REGLEMENTS DES RELATIONS OUVRIERES EN TEMPS DE GUERRE, 
comportant le droit de s'organiser et de négocier collectivement, sont appliqués 
par le Conseil national des Relations ouvrières en temps de guerre et les conseils 
provinciaux. 

L'ORDONNANCE REGISSANT LES SALAIRES EN TEMPS DE GUERRE est 
appliquée par le Conseil national du Travail en temps de guerre, assisté par les 
conseils régionaux. 

Par l'entremise de la COMMISSION DE COLLABORATION EN MATIERE DE 
PRODUCTION INDUSTRIELLE, en encourage la formation et le fonctionnement 
des Comités ouvriers-patronaux de la production. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
HUMPHREY MITCHELL 

Ministre du Travail 
A. MacNAMARA, 

Sous-ministre du Travail 
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Le grave problème de l'amiantose 

La CT.CC appuie 
a fédération de 

l'Industrie Minière 
Qui d'entre vous n'a jamais 

passé à proximité d'un moulin où 
l'on traite l 'amiante ou n 'a de-
meuré quelques jours durant 
dans l 'une ou l 'autre de ces pe-
tites villes minières ? 

Il voit s 'échapper des moulins 
d'opaques nuages de poussière 
qui se répandent sur la région 
avoisinante, salissent tout et y 
rendent la vie désagréable. Cette 
constatation suffi t pour compren-
dre ce qui se produit à l'inté-
r ieur des moulins où des cental 
nés d'ouvriers doivent demeurer 
è longueur de journée. 

Si ces poussières n'étalent 
qu'incommodantes, .se serait un 
moindre mal. Il n 'en est pas ain-
s i : elles s ' infiltrent dans l'orga-
nisme, principalement dans les 
voies respiratoires et les pou-
mons, où elles sont à l'origine 
d'une maladie industrielle con-
nue sous le nom d'amiantose. 
Cette maladie, la science médica-
le n'a pu encore la diagnostiquer 
d 'une façon définitive. Ce que 
l'on sait bien, par exemple, c'est 
que l ' infiltration des poussières 
d'amiante prédispose à certains 
troubles graves, en particulier 
aux lésions cardiaques et è la 
tuberculose pulmonaire. 

3.—Donner aux malades des 
compensations suffisantes 
pour qu'ils puissent se faire 
soigner à temps et se réhabi-
liter complètement. 

D'après les expériences faites 
îusqu'ici, 11 semble possible d'é-
liminer, dans une très large me 
.sure, ces poussières qui, non 
seulement affectent les ouvriers 
de cette industrie, mais aussi la 
population qui vit dans le voisl 
nage des moulins où l'on traite 
le minéral. C'est par dizaines de 
tonnes que ces poussières se ré-
pandent chaque jour dans ces 
villes et dans ces moulins. Au 
moyen de systèmes d'aspirateurs, 
on peut l 'éliminer en grande par-
tie. Quelques compagnies ont pro-
cédé à l 'établissement de ces 
aspirateurs. Elles sont loin, ce-
pendant, de l'avoir fait de façon 
absolument efficace. 

Voilà le problème. Comment 
le résoudre ? C'est ce dont s'oc-
cupe activement, depuis quel-
ques mois, la fédération de l'in-
dustrie minière, avec le con-
cours de la C. T. C. C. En octo-
bre, ime délégation, composée de 
représentants de ces deux orga-
nismes, a rencontré le ministre 
de la Santé dans le gouverne-
ment provincial, l 'honorable Pa-
quette, et. les hauts fonctionnai-
res de la Commission des Acci-
dents du Travail. MM. Jean Mar-
chand, Daniel Lessard et Rodol-
phe Hamel se sont faits les Inter-
prètes des délégués. 

Pour régler cette question, voi-
ci ce qu'on a proposé : 

1.—Obliger les compagnies d'a-
miante à éliminer la pous-
sière. 

2.~Modifier la Loi des Acci-
dents du Travail pour que 
cette maladie puisse être 
"couverte", de façon efficace, 
pa r cette loi. 

. tHABI. MMM 

C'est pourquoi la C. T. C. C. et 
la fédération minière demandent 
au gouvernement provincial d'o-
bliger les compagnies à installer 
dans leurs moulins des systèmes 
d'aspiration adéquats et suffi-
sants. L'installation de pareils 
systèmes permettrai t de réduire 
au minimum les risques de con-
tracter 1' "amiantose" et ses ma-
ladies concurrentes, et cela tant 
chez les ouvriers que chez la po-
pulation en. général. On épargne-
rait ainsi, non seulement vies et 
santés humaines, mais encore 
des sommes considérables. Quand 
la chose est possible, il est pré-
férable de prévenir que de gué-
rir. 

Cependant, à l 'heure actuelle, 
les ouvriers sont devant le fait 
accompli: d 'une part , l " 'amian. 
tose" existe ; d 'autre part , on 
semble impuissant à la diagnos-
tiquer comme telle. On admet 
cependant que les poussières 
d 'amiante peuvent être la cause 
de tuberculose pulmonaire et de 
lésions cardiaques. En fait, la 
tuberculose cause beaucoup plus 
de ravages dans les villes de mi-
neurs d 'amiante que dans la plu-
part des autres cités. Afin d'é-
claircir cette question, la C. T. C. 
C. et la fédération de l ' industrie 
minière ont suggéré au minis-
tère de la Santé d ' insti tuer une 
commission médicale d 'enquête 

• GANTS 

• TRICOTS 

• CHEMISES 

• VÊTEMENTS DE TRAVAIL 

• COSTUMES POUR LE SPORT 

• E T C . . . . , ETC . . . . 

* 
* 

• 

i l i LO ïE WORKS LIMITED 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, Joliette, Loretteville et St-Tite 

chargée de faire les recherches 
nécessaires pour établir le dia-
gnostic de cette maladie. 

Un deuxième fait est acquis; 
la Loi des Accidents du Travail 
reconnaît l" 'amiantose" com-
me maladie industrielle. Mais la 
plupart du temps, lorsqu'on a 
un cas d' "amiantosé", on décou. 

(A suivre en page 5) 

Votre abonnement vient-il 
échu prochainement? 

Durant le mois d'octobre, nous avons envoyé 300 
avis de réabonnement pour ceux dont l'abonnement ve-
nait échu en octobre, novembre et décembre 1946. Un 
certain nombre ont déjà répondu à notre appel en se 
réabonnant imméditement. 

Nous enverrons désormais ces avis de réabonnement 
une couple de mois à l'avance afin de ne pas priver nos 
abonnés de leur journal. Cependant nous vous deman-
dons toute votre collaboration afin qu'il ne nous soit pas 
nécessaire d'envoyer au même individu deux ou trois 
avis de réabonnement. 

Vous n'avez qu'à nous faire parvenir votre mandat 
ou encore votre chèque à l'ordre la « LE TRAVAIL » et 
nous serons heureux de prolonger votre abonnement d'un 
an ou deux selon le cas. 

Quoi ! on me paqe 

dvec des Cocos f 

i 

)IERRE n'a pas de fièvre! Il essaie 
seulement d'expliquer à un nouveau 

camarade d'uaine comment 35 cents de 
chaque dollar qu'il touche proviennent du 
commerce extérieur du Canada. 

"Ces pièces de machines que tu façonnes 
entrent dans toute machinerie, dans les 
jwmpes de réfrigérateurs aussi bien que 
dans les machines marines", répond Pierre, 
"et les pays qui les achètent doivent à leur 
tour nous vendre d'autres produits, autre-
ment ils viendraient à manquer de dollars 
pour payer notre travail." 

"Voyons! tirons ça au clair", réplique le 
nouvel ami de Pierre. 

"Tu prétends que de chaque dollar que je 
touche, 35 cents proviennent d'autres arti-
cles, de cocos ou de bananes, par exemple?" 

"Oui . . . et du café et des patates, du 
sucre, du coton . . . des épices et du thé." 

"Quelle drôle de manière de gagner sa 
vie! Comment! 35 cents par dollar, mais 
c'est plus qu'A me faut pour payer mon 
loyer . , , Qu'est-ce qu'il arriverait si ces 
étrangers cessaient d'acheter nos pièces 
de machine?" 

"Ceci ne doit jamais arriver," répond 
Pierre, songeur. 

"Et c'est pour cette raison que je tiens 
tant à l'excellence des pièces que nous 
fabriquons. Nos produits doivent être telle-
ment supérieurs que les acheteurs étrangers 
les préfèront toujours à cause de leur ex-
cellence et de leur haute qualité. C'est 
ainsi que nous établirons solidement notre 
commerce extérieur." 

"Pourtant, nous pourrions aussi bien 
vendre toutes ces pièces ici-même! Pourquoi 
alors s'occuper des vendeurs de cocos?" 

"Voilà où il nous faut en venir! Nous 
devons trouver des débouchés pour nos 
marchandises canadiennes . . . autrement, 
inutile d'espérer que nos usines resteront 
en production lorsque tous nos gens auront 
acheté ce qu'il leur faut." 

Et maintenant, à votre tour, ami lecteurl 
Au moins 36 cents de chaque dollar que 
vous touchez* proviennent aussi du com-
merce extérieur du Canada. Si voua tenez 
à assurer votre avenir, ne vous impatientez 
pM trop lorsque vous constatez que cer-
taines marchandises que vous désirez sont 
vendues à d'autres marchés étrangers. 

N'oubliez pas non plus que tout ce que 
vous produisez ajoute ou nuit au bon renom 
des produits canadiens sur les marchéi 
étrangers . . . Alors, allez-y de tout coeuri 

^ Quiconque achète ou vend à l'étranger, crée de l'emploi au 
T» Canada! Et c'est la raison d'être de l'Office du Commerce 
extér^ur du Mimetère du Commerce. Le Ministère a nommé 
des Commissaires dans 29 pays du monde et il a au siège de 
l administration un personnel d'experts en exportation et en 
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V I E N N E N T DU C O M M E R C E 
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i pays étrangers. 

M i n i s t è r e du C o m m e r c e 
L'hon. James A. MacKinnon, MInistrt 

OTTAWA, CANADA 
U. W. Mickmie, Sous-mlnistrt 
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Un syndiqué est créé Commandeur 
de l'Ordre de Gallilée 

Monsieur Albion Jette, an-
cien président du Syndicat des 
Employés de Dupuis Frères, 
de Montréal, v ient d'être créé 
Commandeur de la Croix Pon-
tif icale de Galilée. M. Jetté est 
directeur du Service du Clergé 
de la Maison Dupuis Frèrés. 
Le nouveau Commandeur est 
déjà Chevalier de l'Ordre 
Pontif ical de S. Sylvestre et 
Croix de Membre Fondateur 
de la Préservation de Foi de 
Jérusalem, avec rosette . La 
remise de la décoration a été 
faite par Monsieur le Cheva-
lier Ange-Alb. Cartier, Com-
mandeur avec plaque de la 
Croix de Galilée, délégué o f f i -
ciel de Son Excellence le Com-
mandeur G. J. Ernest Côté, 
Grande Croix, représentant 
pour le Canada de Son Excel-
lence Monseigneur Georges 
Hakin, archevêque de Galilée. 
Cette cérémonie d'investiture 
eut lieu à la salle de l'Ecole St-
Pierre-Claver, le 27 octobre. 
Un joli programme avait été 
préparé pour la circonstance 
et plusieurs centaines d'invi-
tés étaient présents. Le jour-
nal "Le Travail" prie le nou-
veau Commandeur de bien 
vouloir accepter ses plus sin-
cères fé l ic i tat ions . M. Jet té 
es t membre du Syndicat de la 

Maison Dupuis Frères depuis 
près de 25 ans. 

Monsieur le Commandeur 
Albion Jetté. 

^ La C.T.C.C. appuie la fédération 
de l'Industrie Minière 

(Suite de la page 4) 

vre des maladies concurrentes 
qui éliminent naturellement la 
maladie industi'ielle. Les hauts 
fonctionnaires de la Commission 
ont promis de donner, à l 'avenir, 
le bénéfice du doute à 1' "amian-
tosé", mais cela ne règle pas le 
problème de façon définitive et 
totale. Aussi, en at tendant que 
la médecine possède des données 
scientifiques plus exactes, la C. T. 
C. C. et la fédération de l'indus-
trie minière ont-elles' demandé 
à la Commission d'établir le ré-
gime suivant : La Commission 
ne devrait-elle pas établir des 
cliniques spéciales pour les ou-
vriers de l 'amiante ? Ces clini-
ques seraient sous la juridiction 
de la Commission elle-même et 
eoumises entièrement à son au-
torité. Advenant la déclaration 
d 'une maladie, attribuable' à un 
degré quelconque, a u x poussiè-
Tes d'amiante, la Commission ac-
corderait au malade les compen-
sations jugées nécessaires, com-
pensations qui dureraient assez 
longtemps pour assurer l 'entière 
guérison 1' "amiantosé". 

C'est là le problème de la ré-
habilitation. En effet, il est ab-
solument important que les com-
pensations accordées aux mala-
des soient assez généreuses et as-
sez longues pour inciter l'amian-
tosé à quit ter son emploi et à se 
faire soigner jusqu'à guérison 
complète. Autrement, la réhabi-
litation demeurera chose problé-
matique, car le travailleur, obli-
gé de pourvoir à sa subsistance 
et à celle des siens, h'ésitera à 
abandonner l 'ouvrage de crainte 

de voir les siens en souffrir . 

Pour élucider complètement 
la question, la C. T. C. C. et la 
fédération de l 'amiante deman-
dent au gouvernement d'insti-
tuer une xîommission d'enquête 
qui videra la question une fois 
pour toutes. 

Problème très grave que celui 
que nous venons d'exposer. Il 
intéresse d'abord la fédération 
de l ' industrie minière. A cause 
de l 'esprit de corps, de solidari-
té qui doit animer tous les syn-
diqués, il ne peut laisser aucun 
de nos membres indifférents. Le 
concours et l 'appui de tous sont 
donc assurés à la fédération de 
l ' industrie minière jusqu'à rè-
glement total de la question. 

André ROY 

Comprenez-vous que la 
campagne d'abonnement 

à "LcTravail" se continue? 

206, RUE DU PONT TEL. 4-4641 

L A C I B 

r . X. 
FABRICANTS D'ASCENSEURS 

Toute réparation mécanique 
Spécialité: Bornes-fontaines. Soudure électrique et autogène. 

Li 25e anniversaire de fondation 
des syndicats catholiques 

(Suite de la page 2) 

bordonne à celle des réalités sui-
vantes, le corps, l 'argent, le pro-
grès, la liberté, l 'Etat, la race, ou 
l 'humanité. L'Encyclique "Re-
rum Novarum" rend à la person-
ne humaine sa primauté de va-
leur sur toutes ces réalités, 
quand, a f f i rmant que les syndi-
cats professionnels, comme toute 
organisation humaine, doivent ê-
tre organisés de façon à ce que 
leurs membres puissent tendre 
à leur fin dernière, elle déclare 
que, dans les corporations chré-
tiennes, "il faut viser avant tout 
à l'objet principal qui est le per-
fectionnement moral et reli-
gieux". 

Mais le Pape sait fort bien que, 
dans l 'état actuel de la société, 
les syndicats ne peuvent attein-
dre ce but de protection des inté-
rêts spirituels s'ils ne s'occupent 
pas des intérêts professionnels 
de leurs membres. C'est pour-
quoi le Pape détermine nette-
ment la fin spécifique, le but im-
médiat et l 'objet propre des syn-

dicats quand il écr i t : "qu'il faut 
organiser et gouverner les orga-
nisations syndicales et les corpo-
rations de façon qu'elles fournis-
sent à chacun de leurs membres 
les moyens propres à lui faire 
atteindre, par la voie la plus 
commode et la plus courte, le 
but que les syndicats se propo-
sent et qui consiste dans l'ac-
croissement le plus grand pos-
sible des biens du corps, de l'es-
prit et de la fortune". 

Voici comment l'Action Popu-
laire de France commente ces 
paroles. 

lies biens du corps. — Cela si-
gnifie plus d'hygiène et de salu-
brité dans les ateliers. Sécurité 

plus grande dans le travail, or-
ganisation moins pénible du Tra-
vail. Plus de loisirs : repos mieux 
distribués — assurances ouvriè-
res mieux organisées. 

I j c s biens de l 'esprit. — Cela 
signifie plus de facilités et plus 
de commodités pour développer 
ses connaissances professionnel-
les pour s'initier aux sciences et 
aux arts, entretenir en soi la vie 
Intellectuelle. Pour se procurer 
de saines distractions. Pour vi-
vre de la vie de famille dans son 
foyer. Pour remplir ses devoirs 
de citoyen. " Pour se donner la 
culture morale et religieuse qui 
élève l 'âme et la perfectionne. 

Les biens de la fortune. — Ce-
la signifie plus de justice dans 
le contrat de travail, une aug-
mentation équitable des salaires, 
une sécurité plus grande pour le 
temps de 'la maladie ou de la 
vieillesse et une accession plus 
facile à la propriété. 

MONTY, G A G N O N & MONTY 

POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 
SERVICE D'AMBULANCES 

1926, rue Plessis - AM. 8900 4156, rue Adam - AM. 3733 

BE. 3984 282! ouest, rue Ontario 
Hommages de 

LA P H O T O G R A V U R E N A T I O N A L E LIMITEE 
M O N T R E A L 

AVEZ-VOUS DES ROUPIES 
DANS VOTRE PORTE-MONNAIE? 

Il y a longtemps que Mme Dupras parie de s'acheter un véri-
table châle des Indes. Ne serait-eiie pas surprise si le prix 
• n était exprimé en roupies? S'il ne l'est pas, c'est en 
grande partie à cause des services que rend votre banque. 

l o r s q u e v o u s ache tez , dans un magasin canadien, des articles importés, 
vous les payez en dollars canadiens. Mais les ouvriers qui les ont fabriqués 
ont été rémunérés en roupies hindoues, en livres anglaises, en francs français. 

Il en es t d e m ê m e / en sens inverse, quand il s'agit d'exportation. Vous 
êtes peut-être du nombre des Canadiens—il y en a trois sur huit—dont 
l 'emploi dépend des paarchés extérieurs. S'il en est ainsi, vous touchez 
votre salaire en dollars, mais les produits de votre entreprise se vendent 
en monnaies étrangères de toutes sortes. 

l e s o p é r a t i o n s c o m p l e x e s de conversion et de transfert de fonds qu'exi-
gent ces transactions ne sont que l'un des nombreux services de votre banque 
qui permettent aux Canadiens d'acheter et de vendre à l'extérieur. 

( ^ e ff0 a n n o n c e est commanditée par votre banque 
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New concepts of 
working conditions 

(From « Bulletin des Relations Industrielles de Laval » ) 

Here are a few problems In 
which the heads of our govern-
ments, industries and labour mo-
venients are actually concerned. 
Their solution will undoubtedly 
benefit both industry and labour, 

well as the nation as a whole. 

1* Medical examinatiou prior 
t»» oniploynieiit: — This highly 
important question will be stu-
died by the International Labour 
Office in the course of its confe-
rence at Montreal in September 
and Octobcr. Needle.ss to say that 
physical fi tness for a given task, 
specially at the outset of a ca 
reor, is of prime importance not 
only to the individual but also 
to his employer. The degree of 
adaptation of an employee di-
rectly influences his efficiency, 
his i)roductivIty, and even the 
duration of his employement at 
a given task. 

2' V<)( a(i<)n;il guidanrc : — In 
some measure, physical adapta-
tion has an effect upon vocatio-
nal guidance: therefore. It is on-
Jy when medical examination 
prior to employment becomes an 
accomi)lished fact that the sys-
tem will bo improved. However, 
notwithstanding the foregoing 
remai-k, determining mental fit-
ne.^s for a given task is extreme-
ly impoi'tant. That Is why edu-
cators, right-thinking industria-
list and organized labour increa-
fiingly favour vocational guidan-
ce not only within th& family 
but al.so In sjfhools and during 
technical and post-graduate stu-
dies. One mus t be well adapted 
for his work to succeed and pro-
gress In it, and adaptation beco-
mes impossible if one merely re-
lies on circumstances to deter-
mine ihe manner in which he 
will earn his living. 

3* IVrid.ineiicy of «Miiploymnnt: 
^ Some time ago, in order to co-
pe with the consequences of un-
employment, most governments 
adopted the measures required, 
by carrying out such plans as 
State insurance or as.sistance ; 
the mea.sures in question v/ere 
only remedies. 

The new foi-mula advocated by 
organized labour chiefly in the 
United States, is the guarantee 
of being employed, In industry, 
dur ing a minimum number of 
days per year ; this system 
could be called a preventive mea-
sure against unemployment. 

The end to be achieved Is ob-
viously an excellent one, but on 
the other hand the whole system 
of permanency of employment 
Is dependent on the very econo-
mic activity of the nation, and, 
hi short, could eliminate nei ther 
unemployment Insurance nor a.s-
sistance. 

The fact of being absolutely 
sure of having work for a cer-
tain period of t ime gives peace 
of mind to an employee, since It 
guarantees security for him. 

4* Fatigue : — During the war, 
the physical and mental fatigue 
of soldiers formed the subject of 
eerious medical research ; the 
American General Staff was re-
cently handed a report determi-
ning exactly the maximum num-

ber of days during which a sol-
dier could withstand active ser-
vice under fire or elsewhere. In-
dustry — as this report advises 
— will surely undertake similar 
investigations and draw accura-
te medical conclusions as to the 
maximum duration of labour du-
ring which productive activity 
can be maintained at Its highest 
level. 

So far, the method used con-
sisted in the proportional reduc-
tion of working hours as com-
pared with Industrial activity In 
general, the development of a 
plant in particular or the local 
labour market ; the medical 
proof of the maximum duration 
of labour has been established 
In a few exceptional cases only. 
As concerns rest periods, stan-
dards have already been pres-
cribed, but in this In.stance medi-
cal proof is lacking once more. 

I t Is thus an objective to be 
achieved. Several employers in 
the Province of Quebec are In 
favour of this plan ; it Is only a 
question of promoting the plan 
and securing the co-operation of 
all right-thinking part ies concer-
ned. 

Les travailleurs d'Irlande opposés 
à une domination étrangère 

Those Improvements are not 
the manifestation of ever higher 
objectives to be obtained by the 
working class: they are merely 
the formulation of modern ays 
tems which will enable capital 
to increase production by mak-
ing l)€tter use of laljour ; 
which will enable workers to 
make a bet ter contribution to 
production while earning more 
and preserving security, so dear 
to all, and which will Improve 
the nation's standard of living 
and fu r the r the progress of ci-
vilization. 

Une grande bataille, le mot 
n'est pas trop fort, se livre pré-
sentement autour des Unions 
Ouvrières d'Irlande. Là, en effet, 
il existe une forte organisation 
dont les quart iers généraux sont 
à Londres, sous la direction des 
Anglais ; H existe une autre or-
ganisation, forte, elle aussi, qui 
s'est séparée de la première II y 
a à peine deux ans, et dont le 
centre est en Ir lande même et 
dirigée par des Irlandais. 

Aujourd'hui, les deux confédé-
rations rivales mesurent leurs 
forces. L 'auteur de cet article, 
au cours d 'un voyage en Irlande, 
cet été, a réalisé sur place ce sé-
rieux conflit. Les autorités reli-
gieuses d 'Ir lande font remarquer 
avec raison 1) que les travail-
leurs de l ' Irlande Libre ont le 
droit d'être maîtres chez eux et 
de diriger eux-mêmes leurs ti-
n tons; 2) qu'on ne peut met t re 
en doute le dévouement des Ir-
landais à la clas.se ouvrière et 
leur habilité à défendre ses inté-
rêts. 

Deux prêtres de 

St-Sulpice en 

visite à Montréal 

Deux prêtres de St-SuIpice, 
professeurs au Grand Séminaire 
de Paris, MM. : les abbés De Bols-
son e t Roux, respectivement vi-
siteur officiel des Malsons de.s 
des Me.ssieurs de St-Sulpice et 
."secrétaire du visiteur officiel é-
talont à Montréal dernièrement. 
Le 24 octobre dernier. Us sont 
venus visiter l'édifice des Syndi-
cats Catholiques Nationaux de 
Montréal. Ils ont eu le temps de 
rencontrer plusieurs organisa-
teurs des syndicats et se sont dé-
clarés enchantés du magnifique 
travail accompli par les Syndi-
cats Catholiques Nationaux dans 
Montréal et dans la Province. 

G. Lamond & Fils 
Ltée 

MEDAILLES et BAGUES 
pour Gradués 

Insignes émaillécs pour 
Sociétés 

1065, BLEURT - MA. 7769 

La direction anglaise des U-
nlons de l 'Etat Libre d 'Ir lande 
prétend que "les anglais" ont été 
les premiers à organiser les tra-
vailleurs irlandais et, que par 
con.séquent. Ils conservent un 
droit. Les anglais prétendent aus-
si que les Irlandais n 'ont pas as-
sez de largeur de vue, de compé-
tence pour se diriger eux-mê-
mes. L 'Evêque de Galway a in-
sisté dernièrement sur la néces-
sité pour tout pays de posséder 
l 'Indépendance économique. "Cha-
cun, aJoute-t-II doit pouvoir a-
dopter une politique Indus-
trielle «t financière qui ser-
ve ses Intérêts et non ceux d'un 
autre Etat ." 

En parcourant ces lignes, nos 
lecteurs pourront eomparer ce 
qui existe en Ir lande Libre et 
ca qui existe dans la province de 
Québec à propos d'unions ouvriè-
res. Ijes supposées grandes U-
nlons sont venues de l 'étranger 
et existent au milieu de nous. 
Les étrangers voulaient nous or-
ganiser et Us prétendent encore 
vouloir nous dominer. Sur ce 
point, les travailleurs d'Irlande 
Libre nous donnent une leçon 
pra t ique: ensemble. Ils secouent 
le Joug et Ils prétendent, avec 
raison, n'avoir pas besoin des é-
trangers pour se faire conduire. 
Et celui qui connaît les Irlandais 
sait qu'ils mèneront la lutte jus-
qu'au bout pour l'Indépendance. 
Pourquoi tous les ouvriers cana-
dlens-fran<;als de Québec ne tire-
raient pas profi t de l'exemple 
des travailleurs Ir landais? 

Pie XII aux 
éditeurs 
américains 

Le .saint Père a reçu ê n audien-
ce, le 23 octobre dernier, onze 
éditeurs des Etats-Unis. A cette 
occasion, le Souverain Pontife a 
louangé leur t âche : "Votre pro-
fession, leur dlt-ll, vous of f re u-
ne occa.sion unique de collaborer 
ft la reconstruction du monde, 
parce que votre mission ne,con-
slste pas seulement à Informer, 
mais surtout à aider 8i bien pen-
ser par une Interprétation juste. 
"N'est-ce pas une leçon pour tous 
les Journalistes d 'ajourd'hui qui 
ne t inrent leur valeur, dirait-on, 
que par leur tour plus ou moins 
habile d'étonner et d 'énerver én 
arrangeant des nouvelles à sen-
sation ? 

PRÊTS AUX PARTICULIERS 

Banque d'escompte, la Banque Canadienne Natio-
nale fait aurtout des avance.^ au commerce. Mais elle 
accueille avec la même cordialité les non-commerçants, 
quelque profession ou métier qu'ils exerçent. 

Le gérant de succursale étudie toujours avec sym-
pathie les demandes d'empx-unt qui lui sont faites par des 
particuliers honorables et solvables. Adressez-vous à lui 
avec confiance, même si votre proposition n'a pas un 
caractère (commercial. 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE -
Actif, plus de $300,000,000 

518 bureaux au Canada. 

Travail soigné 
Dans les produits fabriqués par la Dominion Textile pour fins d« 

guerre et ceux fait* pour la paix on trouve le même travail soigné, 
depuis si longtemps en demande par les Judicieux acheteurs canadiens. 

Que ce soit tissus résistants pour aéroplanes de combats de notre 
aviation, ou draps et taies d'oreillers blancs et doux pour u.saye domeS' 
tique, la qualité, née de nombreuses années d'expérience dans la 
fabrication et garantie par le traTail habile de nos employés de filatures, 
est là. 

DOMINION TEXTILE COMPANY 
LIMITED 

F A B R I C A N T S DK 

DRAPS ETTAIES D 'OREILLERS MABOQ 
"COLONIAL" FABTEBT FABRICS 

' t;i ; I ! 11 
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Nouveaux concepts de conditions 
de travail 

(Extrait « Bulletin des Relations Industrielles de T^val » ) 

Voici quelques problèmes qui 
Intéressent actuellement les gou 
vernants, les industriels et les 
chefs de mouvements ouvriers; 
leur solution ne pourra qu'appor 
ter d'excellents résultats pour 
l'industrie en général, pour le 
travailleur, et en définitive, pour 
la nation : 

1° Examen in^<ll<al préalable 
A l'emploi : — Cette question 
d'importance vitale sera étudiée 
par le Bureau international du 
Travail au cours de sa réunion 
ft Montréal, en septembre et en 
octobre. Il est Inutile de dire que 
l'adaptation physique à un tra-
vail déterminé, surtout au début 
d'une carrière, est d'importance 
primordiale non seulement pour 
l'individu mais aussi pour l'em-
ployeur. Ce degré d'adaptation a 
des résultats directs sur l'effica-
cité, la productivité et la durée 
même de la période dé travail 
dans un emploi déterminé. 

2° Orientation professionnelle: 
—L'orientation professionnelle 
est conditionnée, jusqu'à un cer-
tain point, par l'adaptation phy-
sique: le système ne sera donc 
amélioré que si l'examen médi-
cal préalable à l'emploi devient 
Un fait accompli. Il n'en demeu-
re pas moins que la détermina-
tion de l'aptitude mentale à une 
tâche précise est extrêmement 
Importante. C'est la raison pour 
laquelle les éducateurs, les in-
tiustriels bien pensants et le tra-
vail organisé favorisent de plus 
en plus l'orientation profession-
nelle non seulement sur le plan 
familial mais aussi sur le plan 
ecolalre et au cours des études 
techniques post-.scolaires. Pour 
réussir et progre.sser dans son 
travail, 11 faut y être bien adap-
té et cette adaptation est impos-
sible si le jeune homme se fie 

aux circonstances pour détermi-
ner la façon dont il gagnera sa 
vie. 

S* lia permanence d'emploi : 
— La plupart des gouverne-
ments ont, depuis un certain 
temps, pris les mesures néces-
saires en vue de remédier aux 
maux du chômage par des sys-
tèmes d'assurance ou d'assistan-
ce; c'étaient des remèdes. La 
nouvelle formule préconisée par 
le travail organisé, aux Etats-U-
nis surtout, est la garantie d'un 
nombre minimum de jours d'em-
ploi, par année, dçns l'industrie; 
on pourrait qualifier ce système 
de médecine préventive en ma-
tière de chômage. 

Le but à atteindre est certaine-
ment excellent; par contre, le 
tout est conditionné par l'activi-
té économique même de la na-
tion et ce système de permanen-
ce d'emploi ne saurait en défini-
tive éliminer ni l'assurance, ni 
l'assistance chômage. 

Le fait pour un employé de sa-
voir qu'on lui garantit du tra-
vail pour un temps donné assu-
re donc sa tranquillité d'esprit, 
en lui garantissant la sécurité. 

4' I>a fatigue an travail : — 
Durant la guerre, des études mé-
dicales sérieuses ont été poursui-
vies en matière de fatigue physi-
que et mentale chez les soldats; 
récemment, on présentait à l'é-
tat-major américain un rapport 
déterminant d'une façon précise 
le nombre maximum de jours 
durant lesquels un soldat pou-
vait fournir du service actif au 
combat ou ailleurs. L'industrie 
— et ce rapport le recomman-
dait — va certainement procéder 
à des études similaires et en ve-
nir à des conclusions médicales 

Votre abonnement est-U échu?... Si oui 
abonnez-vous à 

organe officiel de la 
Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada. 

1231 est, rue Demontigny, Montréal 24, P. Q. 
- » » » » -

, , , , $0.60 pour 1 an. 
Ci-inclus la somme de: qq ^ ^ ^ 2 ans. 

Abonnement • Réabonnement • 

Nom 

Adresse. 

(Pour Montréal, indiquer la zone postale) 

DEPUIS PRES D'UN DEMI-SIECLE . . . 

toujours le même but, réduire le taux 
de la mortalité infantile à Montréal. 

FRONTENAC 3121 

UltlITXlâ 

précises sur la durée maximum 
flu travail au cours de laquelle 
l'effort peut être maintenu à son 
plus haut degré. 

On a procédé jusqu'à date par 
voie de réduction proportionnel-
le des heures de travail, soit en 
fonction de l'activité industrielle 
en général, soit en fonction du 
développement d'une usine en 
particulier, s ^ t en fonction du 
marché du travail local ; ce n'est 
que dans de rares exceptions 
que la preuve médicale de la du-
rée maximum du travail a été 
établie. En ce qui concerne les 
pauses, des standards ont déjà 
été impos^és, mais dans ce cas 
également, la preuve médicale a 
manqué. 

C'est donc un objectif à attein-
dre. Plusieurs employeurs dans 
la Province de Québec sont favo-
rables à ce plan ; il ne s'agit que 
de faciliter la tâche et d'y faire 
participer toutes les bonnes vo-
lontés. 

Ces améliorations ne consi.s-
tent pas en la manifestation 
d'objectifs toujours supérieurs à 
atteindre par la classe ouvrière-
mais simplement en l'élaboration 
de systèmes modernes qui per-
mettront au capital de produire 
davantage en utilisant mieux la 
main-d'oeuvre ; aux travailleurs, 
de mieux contribuer à la produc-
tion tout en gagnant plus et en 
conservant la sécurité qui est 
chère à tous, et à la nation, d'ê-
tre assurée d'un meilleur stan-
dard de vie et d'une civilisation 
supérieure. 

Election chez les 

gantiers de Québec 
I.,e Syndicat des Gantiers de 

Québec a tenu ses élections an-
nuelles lundi, le 21 octobre, .sous 
la présidence de mon.sieur Al-
phonse Roberge, organisateur du 
Conseil Général des Syndicats 
Catholiques de Québec. 

Voici quels seront les officiers 
pour le prochain terme : mon-
sieur Adjutor Quirouet, prési-
dent ; mademoiselle Georgette 
Giguère, vice-présidente ; me.s-
sieurs Armand Boucher, secré-
taire; Laval Drolet, trésorier; 
mademoiselle Rose-Aimée Laga-
cé, assistante-trésorière. 

NauxdeTête 
Névralgies 

La Grippe 
Douleurs 
Achetez une botte de 
Capsules Antaloino. 
Elles sont trdsfaciles 
d prendre, prévien-
nent les rhunrtes «t 
soulagent vite lea 
douleurs. 4 

A N T A L G I N E 
EN V E N T E P A R T O U T 

Encourageons ^ Je préférence 
ceux qui afFichenl^cette carte, i 

parce qu'iltl 
font leur part.jl 

G aide Syndical 

CONSEIL GENERAL DES SYNDICATS 
CATHOLIQUES DE QUEBEC 

Lauréat Morency, président J.-Omer Page, secrétaire 
20, rue Bayard, Québec 20, rue Ste-Anne, Québec 

Tél. 2-5808 Tél.: 3-3751 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux de Montréal 

1231 est, rue Deinonti|:ny Montréal 
Geo.-Aimé OAGNON, prés. J.-Ant. Chagnon, sec. 

29, rue Gordon Tél. 587 
Conseil Central des Syndicats Catholiques 

et Nationaux de Sherbrooke 
Lorenzo LEFEBVRE, prés. L.-P. DEMERS, sec. 

Hommage du 
Conseil Central des Syndicats Catholiques 

Nationaux du diocèse d'Ottawa 
J.-D. JOANISSE, prés. Rod. JOLY, sec. 

Fédération Nationale Catholique des Métiers 
du Bâtiment 

Osias PILION, prés. J.-B. DELISLE, sec. 

Fraternité Nationale Catholique des Employés 
du Transport de Québec Inc. 

Ludger FERLAND, prés. Arthur HAT\ffiL, sec. 

L'Union Catholique des Manoeuvres 
de Québec Inc. 

Albert RAYMOND, prés. ' 18, rue Caron 

Syndicat Catholique des Ouvriers en Métallurgie 
de la Joliette Steel Ltd. 

Jean-Paul JOLY, sec.-arch. 

Ministère du Travail 
de la 

Province de Québec 

La législation ouvrière de la Province 
de Québec fixe des standards de 

travail consacrant: 

liberté syndicale 
I.ie8 négociations collectives obligatoire» 

L'extension juridique de la convention collective 
La conciliation et l'arbitrage 

Des salaires minima 
Les congés payés 

L'aide à l'apprentissage 
La limitation des heures de travail 

Les bureaux de placement 
La réparation des accidents du travail 

1.1a réadaptation au travail 

Hon. Antonio Barrette, 
Ministre. 

Gérard Tremblay 
sous-mlnlstre. 

J. O'Connell-Maher 
sous-mlnlstre-adjolnt 
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Les Syndicats endossent 
la campagne de ntoralîté 

Les Syndicats Catholiques Na-
tionaux ont été heureux d'endos-
ser la campagne de moralité lan-
cée dernièrement par les mou-
vements d'action catholique de 
nos différents diocèses. Dans plu-
sieurs locaux de nos syndicats 
on y remarque des enseignes in-
vitant les membres et le public 
en général à réclamer des bons 
spectacles et à vivre d'une façon 
plus chrétienne. 

Le Conseil Central des Syndi-
cats Catholiques Nationaux de 
Montréal a délégué 2 de ses 
membres à l'occasion de la jour-
née d'études organisée par les 
mouvements d'action catholique 

de Montréal le 27 octobre der-
nier. 

Le Syndicat Féminin des Em 
ployés des M i s o n s Hospitaliè-
res de Québec et District Inc. a 
fait plus que sa part dans ce 
domaine. Les directeurs de ce 
Syndicat ont en effet organisé 
une campagne de moralité qui a 
duré une semaine entière. Cette 
semaine eut lieu du 13 au 20 oc 
tobre. Les membres du syndicat, 
avec le concours des autres em 
ployés, et dans plusieurs autres 
cas même, avec le concours des 
malades ont récité des prières 
spéciales et ont offert leurs jour-
nées pour le succès de cette cam-
pagne de moralité. 

LA JOIE DE VIVRE 
S. 

POUR LES CORPORATIONS 
Ne perdons pas notre temps à 

attendre la lumière du côté des 
ténèbres ; le foyer lumineux qui 
doit éclairer le monde réside au 
Vatican, nulle part ailleurs. 

Il vaut mieux se conformer 
aux préceptes et aux conseils, 
qui nous arrivent du côté de Ro-
me, que de prêter l 'oreille aux 
harangues empoisonnées qui é-
manent de Moscou ou d'ailleurs. 

Rome nous conseille de recou-
rir aux Corporations pour facili-
ter la solution des problèmes so-
ciaux, économiques et profes-
sionnels. 

N'en doutons pas, plus vite 
nous adhérerons à ces directives 
de haute inspiration, plus vite 
nous obtiendrons l'équilibre dans 
l'économie, et plus vite aussi 
nous mettrons de l'ordre dans la 
hiérarchie des différentes pro-
fessions, et dans la variété des 
arts et métiers, et par suite dans 
la société toute entière. 

Il faut admettre qu'il y a de 
nombreuses institutions, capa-
bles, si elles sont bien adminis-
trées, d'adoucir les malaises de 
la société. 

"Mais la première place appar-
t i tn t aux Corporations ouvrières, 
qui en soi embrassent à peu près 
toutes les oeiivres. Nos ancêtres 
éprouvèrent longtemps la bien-
faisante Influence de ces corpo-
rations ; car, tandis que les arti-
sans y trouvaient d'inapprécia-
bles av.întages, les arts, ainsi 
qu'une foule de monuments le 
proclament, y puisaient un nou-
veau lustre et une nouvelle vie. 
Aujourd'hui, les générations é-
tant plus cultivées, • les moeurs 
plus policiées, les exigences de 
la vie quotidienne plus nombreu-
ses, il n'est point douteux qu'il 
ne faille adapter les Corporations 
à ces conditions nouvelles". 
(Léon XIII) . 

Pourquoi discuter plus long-
temps sur les moyens à prendre 
pour corriger les défauts, qui 
font souffrir tant de gens appar-
tenant aux diverses catégories 
des professions, des arts et mé-
tiers, quand le remède nous est 
gratuitement prescrit par la plus 
haute autorité qui soit. 

cience, pour assurer une distri-
bution plus équitable des riches-
ses, enfin pour procurer à tous 
les citoyens la part de confort, 
de justice et de liberté qui leur 
revient de par un droit naturel 
et légitime ? 

On ne saurait trop louer le 
courage et le zèle de ceux qui 
travaillent à la fondation et aux 
progrès des Syndicats Catholi-
ques, qui ont déjà accompli tant 
de bien chez nous, préparant ain. 
si la voie aux progrès des Syndi-
cats Catholiques, qui ont déjà 
accompli tant de bien chez nous, 
préparant ainsi la vois aux or-
ganisations plus parfaites enco-
re, c'est-à-dire les Corporations. 

On sait qu'à l 'heure actuelle 11 
y a plusieurs catégories de pro-
fessions, d'arts et de métiers, dé-
jà organisés en Syndicats, qui se 
préparent à se grouper en Cor-
porations. Espérons que le suc-
cès couronnera leurs efforts dans 
le plus court délai possible; et 
souhaitons que les ténèbres qui 
régnent encore en certains mi. 
lieux se dissipent à l'aube d'une 
compréhension meilleure et pro-
chaine. 

J . Henri BELIVEAU. 

Ces enfants reçoivent une bonne éducation dans une école modèle. 
Ils grandissent heureux tandis qu'on les prépare à affronter l'ave-
nir. Scène extraite d'un documentaire de l'Office National du Film 
Intitulé: BAMBINS — (série En Avant Canada). 

Il a déjà prouvé son grand désir 
du respect des lois ouvrières par 
les employeurs lorsqu'il a con-
vaincu l'Honorable Duplessis de 
prendre des procédures légales 
contre la Yamaska Garments (1) 
qui s'était rendue coupable de 
certaines pratiques interdites 
mentionnées plus haut. 

Que dire des amendements ap-
portés aux ordonnances 2, 3 et 4 
qui sont tout en son honneur. 
Pourquoi ne poserait-il pas le 
geste de donner à l'organisation 
ouvrière toute la protection et 
la liberté qu'elle mérite ? La 
paix Industrielle est à ce prix. 

La liberté 

d'organisation 
(Suite de la 1ère page) 

d'énergie, de volonté et d'héroïs-
me que doivent déployer les ou-
vriers et l'union pendant la du-
rée de ces procédures ! Une u-
nion a cent fois le temps et les 
ouvriers de l 'abandonner, in-
fluencés qu'ils sont par l'em-
ployeur qui, pendant ce temps, 
fait le Gros-Jean, pose au martyr, 
paye bien ses avocats et traite 
mal ses ouvriers. 

Pourquoi différer plus long-
temps le travail nécessaire à 
l'organisation complète des Cor-
porations, quand elles sont re-
connues et conseillées comme é-
tablir et classifier les valeurs de 
chaque individu, pour mettre un 
frein aux exploiteurs sans cons-

Si le gouvernement veut le 
respect de la liberté d'organisa-
tion et des lois, éloigner le com-
munisme et la révolution; le dé-
veloppement d'un syndicalisme 
sain, le régime d'un poids et d'u-
ne mesure, la collaboration de la 
classe ouvrière, ne pourrait-il 
pas amender immédiatement la 
loi des relations ouvrières ? 

Cette mesure s'impose plus 
que jamais. L'Honorable Anto-
nio Barrette, ministre du travail, 
ouvrier authentique, est au cou-
ran t de ces faits. Il est sincère. 

(1) A la suite de ces procédu-
res légales, la Compagnie 
plaida coupable sous sept 
chefs d'accusation et paya 
une amende de $1,100.00. 
Les ouvriers qui étaient en 
grève retournèrent alors 
au travail et la Compa-
gnie accepta le contrat 
qu'elle s'était obstinée à 
ne pas signer. 

Angelo LORTE 

Agir sans principe, c'est con-
sulter sa montre après avoir pla-
cé l'aiguille au hasard. 

Madame ROLAND. 

Préparez votre 
propre bonheur 

Rendez-vous compte des avan-
tages que vous pouvez retirer 
d'un certificat dans l'Ordre 
des Forestiers Catholiques. 

• Protection financière, 
• Protection religieuse, 
• Protection morale, 
• Protection sociale. 

Renseignez - vous en faisant 
venir notre brochure de 20 
pages. Cela ne vous engage en 
rien et vous renseignera sur 
la manière de préparer un 
plan d'assurance convenable. 
Ecrivez aujourd'hui même : 

Les 
FORESTIERS 
CATHOLIQUES 
1015,'rue Saint-Denis, 
MONTREAL. 

Veuillez m'envoyer gratis 
votre brochure de vingt pages 
"Préparez votre bonheur". 

Nom 

Adresse 

(Tl) 

Occupation âge 

Tél.: FR. 0117 
H O T E L L A F A Y E T T E 

A.-H. PATENAUDE, prop. 
Bières, vins et spiritueux servis tous les jours. 

AMHERST et DEMONTIGNY ^̂  '''dïs'^s^ndfcrtt?"'® 

COMPAGNIE ACTON SHOE LTEE 
Alfred LAMBERT, Inc., distributeur 
CHAUSSURES DE TOUS GENRES 

26, rue Notre-Dame ouest Montréal 

D A N I E L J O H N S O N 
AVOCAT et PROCUREUR 

JOHNSON Se TORMEY 
Edifice Fides 

25 est, rue St-Jacques (Montréal 1) Tél. LA. 9174 

De quelle erreur ne sont pas 
capables la vanité et l'amour-
propre d'un homme ignorant. 

NAPOLEON. 

Qui n'observe rien n'apprend 
rien. 

CONDILLAC. 

Il n'est pas honteux pour 
l'homme de succomber sous la 
douleur, et 11 est honteux de suc-
comber sous le plaisir. 

PASCAL. 

Avocat 
STE-AGAIHE-DES-MONTS 
Tél. 60 3, rue Préfontaine 

MAKUELKlINyEHÎEUR 
écrJyez a^ 

ALBERT FOURNIER 
^PRocuKuodeBomrsJwnHm 

\ SI£aTHERINE££ MONTRÉAL 

" L A DOCTRINE S O C I A L E P O U R T O U S -

Vous connaissez nos cours par correspondance.,. 

Magnifique occasion de vous instruire sur : 

Les questions ouvrières 
Le Syndicalisme : 

1. Ses adversaires - sa nécessité. 2. Ses bienfaits (historique) 
sa légitimité. 3. Définition - sa nature et ses buts. 4. Ses 
principes et son esprit. 5. Son organisation. 6. Son organisa-
tion (suite). 9. Son influence. 10. Les cercles d'étude. 11. Le 
syndicalisme au Canada - les syndicats catholiques nationaux. 
12. Conclusions. 

Chaque cours comprend douze leçons. Chaque leçon com-
porte un questionnaire qui doit être rempli, puis retourné 
au Centre Social pour y être corrigé. Les leçons sont 
envoyées sur réception des devoirs. Un examen f inal 
termine chaque cours. Les résultats, s'ils sont satisfai-
sants, sont couronnés par un certificat. 

Les frais pour chaque cours sont de §5.00 payables si l'on 
veut en deux versements de ?2.50. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec : 

L E C E N T R E S O C I A L 
UNIVERSITE D'OTTAWA OTTAWA, ONT. 


